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Renforcer les quotas
de chansons
françaises à la radio?

Oui

16/06/2016

Ledébat fait rage
en France actuellement.

Sur la table, un compromis
sur l'obligation de diffusion
de 40 %de titres en français
(et pas que des tubes).

Depuis 20 ans, on discute.
Artistes et radios ne sont pas
sur la même longueur
d'ondes. Chez nous non plus .

• Le système de quotas est encore plus crucial en Belgique francophone. Il y va de notre possibilité de gagner notre vie. La Belgique
francophone est en état de colonisation culturelle, avec un pourcentage de consommation musicale autochtone de 5 %. Le Japon est à
95 %, la plupart des grands pays européens à 50 % et la Flandre entre 60 et 70 %. Du coup, toute notre chaîne musicale est en souffrance.

"En Belgl'q e c'est ne idl'OU'e Avec quelles conséquences pour les artistes belges?
U , U Toute l'industrie et toute la chaîne musicales sont évi-de croire que, parce demment en souffrance puisque l'argent, au lieu de

qU'Onchante en anu,lais, revenir aux producteurs, musiciens et artistes locaux,
q. file dans les grosses industries française et anglo-on aura une Carrlere saxonne. Et ce, alors même qu'on n'arrête pas de sou-

internationale, ligner l'importance de soutenir la culture, notamment
;\'TOSmel'lleu""sambassadeu""s comme important outil du vivre ensemble. Pour cela,
l ~I l , , , il faut des moyens. Et une manière d'augmenter ces

(Stromae, Arno, Ransat) moyens sans prendre un sou supplémentaire dans la

h fr 1'" poche des contribuables est de relever les quotas.
C antent en ançais, Les quotas existent en Belgique aussi (lire encadré ci-con-

CLAUDE SEMAl tre). Peut-être ne sont-ils pas suffisants?
Chanteur, auteur et comédien belge. On vit vraiment une situation incroyable. Lors des

cofondateu~ de la Fé.dérati~n des, au~eurs, D6bels Music Awards de la RTBF (censés être l'équiva-
compo,sl~eur~ et Interpretes reunls lent des "Octave" de la musique des chaînes privées),
de la. FederatIon WallOnie-Bruxelles. • • • • on est arrivé à un résultat hallucinant. Parmi les grou-

En quoI vous sentez-vous proche des 1800 petltl0?naUes pes, albums, clips et disques qu'on a entendus ce
pour la s~uvegarde des quotas de ~hansons fra~çalses ? soir-là, pas un seul ne chantait en français à l'excep-
La questlOn ~st encore plus cru<:ale en Belg1que fran- tion de Stromae, apparu dans une vidéo, mais qui n'a
cophone qu en France,' La Bel~lque francophone est absolument pas besoin de ce genre de coup de pouce.
cul~urellement sou:-de~eloppee. On ne s'en .rend pas Le reste, ce n'était que de la chanson en anglais. Autre
toujours compte grace a quelques arbres qm cachent exemple: on peut prendre du plaisir à voir une émis-
la forêt, comme Stromae, un des rares artistes belges . ".". , . .
qui s'exportent bien et profitent d'une très grande vi- sl.on comme. T~e VOl~e : MalS que cette em~s~o~ ~e-
sibilité. Seulement le pourcentage de consommation VlenJ?-ela prmc1pale v1trme culturelle d~ la teleVls1~n
de musique autochtone, par rapport à tout ce qui est pubh9ue, avec 90 % de ch~nsons chantees e,n ~n.gl,al~
importé en Belgique, est ridicule. Le Japon est à 95 %, et qm sont to~tes des reprises ave.c 0 % ~e creat1~Tl~e,~a
la plupart des grands pays européens sont à 50 % (c'est ça ne,,:a plus. Vous sav~z, en Belg1que c est ';Ine 1dlOt1e
le cas de la France, l'Angleterre, l'Espagne, la Suède ...) de crOlre. 9ue. parce q~ on chante en. anglaiS, on aura
La consommation propre reste, en Flandre, de 60 à une carnere mternatlOnale. Nos me1lleurs .amb~ssa-
70 %. Quant à nous, en Belgique francophone, nous deurs (Stromae, Arno, Rapsat) chantent en françals.
sommes dans une situation de colonisation culturelle Et que répondez-vous aux radios jeunes qui disent avoir
avec 5 % de consommation de musique à nous: nous du mal à trouver suffisamment de choses, en français, sus-
importons 95 % ! ceptibles de plaire à leur public cible?

C'est du grand n'importe quoi. Franchement, il y a

des gens qui chantent en français dans tous les sty-
les. Il y a tout un travail d'éducation à faire par rap-
port à ça.

Entretien: Monique Baus
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Et nos quotas, une fois 7

La situation en Fédération Wallonie-
Bruxelles
Double quota. Lamatière ayant été communautarisée,
la situation varie entre le Nordet le Sud du pays. En
Fédération Wallonie-Bruxelles,le texte de référence est le
décret de 1987 organisant l'audiovisuel. Il prévoit un
double quota à respecter. Les radios doivent diffuser
30 % de chansons en français et 4,5 % de titres issus de
la Fédération Wallonie-Bruxelles.
C'est au Conseilsupérieur de l'audiovisuel (CSA),
l'autorité de contrôle des radios, que revient la charge de
faire respecter les prescrits du décret. Dans ses
recommandations actuellement en vigueur, il considère
que quelques mots chantés en français suffisent pour
rattacher un titre au catalogue francophone. "Bad
Romance" de LadyGaga en fait donc partie.

Non

16/06/2016

Larecommandation du CSAest plus précise concernant
les titres à rattacher au répertoire de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. Pour y figurer, le producteur, l'auteur-compositeur
ou l'artiste-interprète doivent être domiciliés ou avoir leur
siège social sur le territoire de la Fédération. Cependant, la
structure de certaines maisons de disques rend très difficile
l'application de ce critère. Quant aux programmateurs radio,
ils déplorent l'absence d'un inventaire indiquant qui doit être
versé dans le catalogue "Fédération Wallonie-Bruxelles".

Pour rendre les quotas plus efficaces, le CSAa rédigé une
nouvelle recommandation qui attend d'être approuvée. Trois
axes principaux y sont développés pour remédier à des
problèmes constatés. Letexte veille à imposer la diffusion des
titres liés aux quotas à des heures d'écoute significatives. Il
entend aussi mieux soutenir la découverte en imposant la
diffusion de plus de nouveautés issues du catalogue
"Fédération Wallonie-Bruxelles".Soit un quota
complémentaire! Il prévoit aussi d'adapter les quotas
imposés en fonction du profil des radios afin de mieux
correspondre à la réalité des titres disponibles.

• Les radios subissent la concurrence des plates-formes Internet, comme YouTube et Spotify. Si, en plus, on est freiné dans la rotation des
chansons françaises qui plaisent le plus au public en faveur de morceaux moins appréciés ou moins connus, il deviendra difficile d'assurer
la viabilité des stations de radio à destination d'un public jeune.

"D 1 1 d' -nhc>f- de chansons au succès peu assuré. Avec cette con-ep USen p US a, L~Les trainte supplémentaire, il va devenir difficile d'assurer
français chantent en u,'!f}lais. la compétitivité de nos stations radios, surtout dans le
Il devient donc très difficile contexte actuel particulièrement délicat ...

Pour nous de trouver En quoi le contexte actuel serait-il délicat pour les radios
à destination des jeunes?de bonnes chansons Nous subissons non seulement la concurrence des

. la' t ud'f- plateformes Internet, comme YouTube et Spotify,qUIp lSen aux a ILeurs mais, en plus, avec la crise du disque, la production
et qui peuvent par ailleurs musicale francophone s'est effondrée de 60 % ! Pis, de
rem:nlir les quotas requis." plus en plus d'artistes français chantent en anglais. Il

r devient donc très difficile pour nous de trouver de
RICHARD lENORMAND bonnes chansons qui plaisent aux auditeurs et qui

Directeur général du pôle radiotélévision peuvent par ailleurs remplir les quotas requis.
de Lagardère Active. AFauve, La Femme, Feu! Chatterton ... Ce sont tout de meme

Face à l'obligation, en France, de diffuser en radio 40 % de bons groupes francophones, non 7
de titres en français -et pas que des tubes-, vous dé non- Certes, mais ce sont des groupes pop rock, et notre
cez des contraintes inadaptées et obsolètes. Pourquoi public réclame davantage de musique up-tempo : de
monter au créneau? la techno, de l'electro, du hip-hop ... Voyez David
Directeurs de radios à destination des jeunes, nous re- Guetta, ses chansons sont en anglais.
ven~iq~o~s notre liberté .éditoriale: ~:est-à-d~re, la Actuellement, sur Virgin Radio, vous passez 5 à 7 fois le
pOSSIbilIte de passer des hltS et ~ussI.d mtr,?dmr~ de même tube par jour. Vous ne pensez pas qu'au contraire
nouveaux morceaux avec le~ precautlOns neces~alres un peu de diversité vous ferait du bien, à vous et surtout à
pour ne p.~s perdre .les .a:udlteurs. Vous savez, 11y.a vos auditeurs 7
d.e17xman~eres ~e faire fUll' les gens: passer des pU?h- Non, il faut savoir que les gens écoutent quotidienne-
CItes, ou ~len di~u~er une ~h~nson peu conr~ue. C est ment la radio pendant 80 minutes en moyenne. Ils
POurqUO.I,nous mSlsto~ generalement aupres d~ no- n'entendront donc qu'une seule fois ces hits qui sont
t:e p~bhc en les ave~l:1ssant .que nou~ avons sele;.- répétés au fil de la journée. C'est une manière d'accro-
tlOnne la perle r~re qm pourrait leur pIarre, ~vant qu 11 cher les auditeurs à coup sûr, et nous avons besoin de
ne retrouve un aIr bIen connu de Zaz ou Maitre Guns. cela, également pour vendre des nouveautés. Vous

. .••... • vous rendez compte que si les gens n'écoutaient plus
En quoI c~tte hberte ~dlt~.nale serait-elle menacee 7 . la radio, ils se tourneraient uniquement vers les pla-
Nous pomtons partlcuherement un amendement qUl tes-formes de musique en ligne, sur lesquelles il n'y a
vise à plafonner la diffusion des chansons francopho- aucun regard pour privilégier les productions natio-
nes les plus plébiscitées par les auditeurs. Autrement nales?
dit, nous devrions passer moins de tubes et davantage

Entretien: Baptiste Erpicum
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